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Lettre urgente 10-07 
 
7 juin 2007 Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 
1) Décisions urgentes 

Pour faire suite à la réunion de la Commission des Règlements, qui 
s’est tenue à Lausanne les 26-27 mai 2007, au cours de laquelle les 
propositions pour le Congrès ont été examinées, le Comité Exécutif a 
décidé d’effectuer les décisions urgentes suivantes, suite à certaines 
anomalies qui ont été constatées : 
 

a) Article t.22.1 
L'utilisation de la main et du bras non armés est interdite pour 
exercer soit une action offensive, soit une action défensive (cf. t.114, 
t.117, t.120). Dans le cas d'une telle faute, la touche portée par le 
tireur fautif sera annulée et ce dernier recevra les sanctions 
prévues pour les fautes du 2ème groupe (carton rouge).  
 

b) Article o.79.3 
Pour les compétitions Grand Prix, la participation est restreinte à un 
maximum de 8 tireurs par arme par nation. Le pays organisateur 
pourra inscrire jusqu’à 12 tireurs, plus le nombre de tireurs 
nécessaire pour compléter les poules, soit au maximum 20 
tireurs.  
 
 

2) Stage panaméricain au sabre 
La FIE, dans le cadre du projet d’implantation de son centre 
panaméricain d’Escrime à Mexico, organise du 2 juin au 2 juillet 2007, 
le premier stage panaméricain au sabre.  
 
Ce stage devait avoir lieu sous l’égide de la FIE, du Comité 
Olympique Mexicain et de l’ODEPA (l’Organisation Sportive 
Panaméricaine). Ces deux organismes devaient fournir les 
infrastructures sportives et hôtelières, en collaboration avec la 
Fédération Mexicaine d’Escrime. Conformément à l’accord écrit signé 
par la FIE, les frais de ce stage devaient être partagés entre le CNO
mexicain, l’ODEPA et la FIE. 
 
La veille du début du stage, la FIE a été informée que le CNO 
mexicain ne fournissait plus les infrastructures sportives et hôtelières 
prévues, et que l’ODEPA annulait sa participation financière. Cette 
décision avait pour conséquence l’annulation du stage alors que les 
fédérations participantes étaient sur le point de prendre l’avion pour 
Mexico. 
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En urgence, de nouvelles infrastructures sportives et hôtelières ont 
été mises à disposition par le Ministère des Sports Mexicain, que nous 
remercions sincèrement au nom de la FIE et des fédérations et 
athlètes participant à ce stage.  
 
La FIE, afin de ne pas pénaliser les fédérations et les athlètes qui 
ont pris toutes les dispositions nécessaires pour participer à ce 
stage, prendra en charge la totalité des frais de celui-ci, soit non 
seulement ceux qui lui incombaient initialement, mais aussi ceux des 
parties qui se sont désengagées. 
 
 
 
 

René Roch 
Président 

 

 


